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Celsius und mehr sowie das Übersehreiten der 40-Grad-Grenze sind weitgehend
zuverlässige Anzeichen.

Die Therapie ist gerechtfertigt, weil der Hund praktisch keine Ansteckungsquelle
für den Menschen darstellt Ref.), und besonders, wenn der Zustand des meist schon
tuberkulösen Besitzers von der Erhaltung seines vierbeinigen Freundes abhängt. Sie
kann über ein Jahr in Anspruch nehmen und besteht aus anfangs täglichen, später evtl.
nur wöchentlichen Behandlungen mit Isoniazid (Rimifon) 5 bis 8 mg/kg (evtl.
kombiniert mit Streptomycin, bzw. im Falle von neuralen Nebenerscheinungen mit
Vitamin B6) oder mit Thiosemikarbazonen 1 bis 2 mg/kg. PAS eignet sich weniger und
erzeugt gerne Erbrechen.

28. Zur Anlegung von Blutkonserven nimmt Bartels (Frankfurt) das Jugularis-
blut in eine unter Vakuum stehende Flasche auf, die Zitronensäure-Dextrose oder das
englische Produkt «Sequestrin» als Stabilisator enthält. Solche Flaschen werden von
den Asid-Werken (München) in den Handel gebracht. Mit Ausnahme der Thrombozyten

und gewisser Gerinnungsfaktoren hält solches Blut bei 4 Grad Celsius bis 80 Tage,
sofern es schonend bewegt wird. Auch hämolytische Blutkonserven tun ihren Dienst oft
noch, wenn auch unter leichten, von Albuminurie gefolgten parasympathischen
Störungen des Empfängers. Der Zitratgehalt des Blutes darf die für den Empfänger erträgliche

Dosis von 800 mg/kg nicht überschreiten. Bei Zitratintoxikation dient Kalzium
als Antidot.

30. Die von Gruenberg (Berlin) beschriebenen Operationen an Lid, und Hornhaut
des Hundes können nicht einzeln wiedergegeben werden. Es sei lediglieh auf die in der
Ophthalmologie zur Lokalanästhesie und zur Injektion von Antibiotika und NNR-
Hormonen geübte subkonjunktivale Injektion hingewiesen, die nach Anheben einer
dorsalen Bindehautfalte erfolgt und das Einbringen von etwa 1,5 ml Flüssigkeit erlaubt.

W. und M. Sackmann, Basel

VERSCHIEDENES

Stellenvermittlung der Gl ST

Die beiden Inhaber der Stellenvermittlung und ihr Hilfspersonal im Osten und im
Westen unseres Landes geben sich alle Mühe, die Fühler von Suchenden und Gesuchten
in Berührung zu bringen. Leider wird ihr Bestreben erheblich erschwert durch das
öftere Fehlen von Nachrichten der befriedigten Sucher. Sie wissen oftmals nicht, wo
sich der eine und andere Assistent oder Stellvertreter befindet oder welchen Gehilfen
der Doktor X nun engagiert hat und für wie lange. Daraus ergeben sich Unsicherheit,
Zeitverlust, vermehrte Telephonkosten, was alles die Funktion der Stellenvermittlung
beeinträchtigt. -

Wir bitten ^deshalb die Assistenten und Stellvertreter eindringlich, nach Antritt
eines Arbeitsplatzes, oder die Herren Praktiker nach Verpflichtung eines Gehilfen, der
Vermittlungsstelle eine kurze Meldung zukommen zu lassen. Ein Telephonanruf oder
eine Postkarte genügt. Sie helfen uns, weitere Kollegen besser zu bedienen!

Prof. Dr. A. Leuthold, Tierspital Bern, 37001
Dr. E. Schumacher, Geschäftsstelle GST, Zürich, 258181

Communique
Nous jugeons opportun de rappeler ä nouveau ici, dans votre propre interet, quelques

donnees essentielles concernant VAssurance vieillesse et survivants des medecins
suisses, dont le siege est ä Qlaris et qui a öte fondee en 1926 par l'Organisation medicale
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suisse. Nous vous conseillons vivement de lire plus loin les conditions d'assurance
extremement favorables qu'elle vous offre.

Notre assurance - privee et facultative - est trop souvent encore confondue avec
l'Assurance vieillesse et survivants föderale et obligatoire, entree en vigueur le Ier jan-
vier 1948, ou avec la Caisse-maladie des medecins suisses. Vous voudrez done bien
noter les adresses respectives de ces diverses institutions, afin que vos demandes par- f
viennent d'emblee k bonne destination:

1. Assurance vieillesse et survivants des medecins suisses (privee et facultative):
Secretariat general des institutions du corps medical Suisse, Sonnenbergstrasse 9, k
Berne (tel. 031/2 85 28), oü vous pouvez aussi vous procurer les Statuts, conditions
d'assurance et formules d'inscription.

2. Assurance vieillesse et survivants föderale (obligatoire): Caisse de compensation
des medecins, dentistes et veterinaires, Goliathgasse 37, k St-Gall (telephone 071 /
22 69 12).

3. Caisse-maladie des medecins suisses: Bureau, Zwinglistrasse 11, k St-Gall (tel.
071/22 32 34). Secretariat general des institutions du corps medical suisse

Assurance vieillesse et survivants des medecins suisses

(Societe cooperative avec siege ä Glaris)

But
La societe a pour but de creer k l'intention des medecins, dentistes et veterinaires

qui y adherent, une assurance vieillesse, veuves et orphelins sous forme de rente ou
de capital.

La sociötö comme telle ne poursuit aucun but lucratif; tous les excedents d'exer-
cice sont repartis entre ses membres. Elle cherche ä accroitre autant que possible le
nombre de ses membres, non pas pour s'assurer un gain, mais pour realiser l'idee de
prevoyance qui a guide ses fondateurs et ses dirigeants.

Modes d'assurance
Tout medecin membre de la Föderation des medecins suisses, tout medecin-dentiste

membre de la Soctete suisse d'odontologie et tout veterinaire membre de la Societe
des veterinaires suisses peut adherer 5 l'Assurance vieillesse et survivants des medecins
suisses, 5 savoir:

Dans la categorie A
s'il n'a pas depasse l'äge de 40 ans et s'engage & verser une prime annuelle variant
entre 100 fr. et 1000 fr. (le montant doit etre divisible par 100), une finance d'entree
unique de 5% du montant de la prime annuelle et une cotisation annuelle de 5% du
montant de ladite prime. La prime annuelle et la cotisation annuelle demeurent les
memes pendant toute la duree de l'assurance. Les primes et les cotisations annuelles
peuvent etre versees pendant 35 ans, ou au moins jusqu'ä l'age de 65 ans. Un certi-
ficat de sante est necessaire pour l'admission dans la cat. A.

Dans la categorie B
s'il n'a pas depasse l'age de 45 ans et s'engage ä effectuer les versements indiques ci-
dessus (vide cat. A). Les primes annüelles et les cotisations annuelles peuvent etre
versees pendant 30 ans, ou au moins jusqu'ä l'äge de 65 ans. L'admission dans la cat. B
a lieu avec ou sans certificat de sante.

Dans la categorie C

s'il n'a pas depasse l'äge de 50 ans et s'engage k verser une prime annuelle de 100 fr.,
une cotisation annuelle de 5 fr. et une finance d'entree unique de 5 fr. A cöte de ce
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versement annuel minimum de 105 fr. (prime et eotisation), les societaires de la cate-
gorie C peuvent effecteur & leur gre des versements facultatifs supplementaires dont
le montant ne peut depasser 1900 fr. par an. Le societaire n'a pas k payer de cotisations
pour ees versements facultatifs. Les primes et cotisations annuelles peuvent etre ver-
sees pendant 35 ans, ou au moins jusqu'a l'age de 55 ans. L'admission dans la cat. C
a lieu avec ou sans certificat de sante.

Lors de leur adhesion k la cat. A, B ou C, les membres de la SSO et de la SVS doi-
vent acquerir le droit de participation aux reserves par le versement d'une prime de
rachat fixee par le conseil d'administration.

Prestations de la societe

Parts d'excedent:

L'Assemblee generate fixe chaque annee la part d'excedent ä attribuer aux membres.

Les primes annuelles et les versements facultatifs, augmentes des parts d'excedent,
constituent le capital du societaire.

Indemnite de deces:

Au deces d'un membre des cat. A, B ou C, ses survivants re<joivent une indemnite
de deces qui comprend le capital du societaire defunt et les indemnites de veuve et
d'orphelins (art. 11 & 15 des conditions d'assurance). L'indemnite de veuve et d'orphe-
lins, c'est-ä-dire les prestations supplementaires destinees aux survivants, est calculee
selon la formule prevue k l'art. 12 des conditions d'assurance. Le facteur h de cette
formule est actuellement: A „ _pour la cat. A: 0,15

pour la cat. B: 0,10
pour la cat. C: 0,05

Exemple:

Un societaire de la cat. A, classe V (prime annuelle 500 fr., eotisation annuelle
25 fr.) meurt au cours de la premiere annee d'assurance, laissant une veuve et quatre
enfants mineurs. L'indemnite de veuve et d'orphelins est calculee de faijon suivante:
500 X 0,15 75 x 35 indemnite de veuve de 2625 fr.

L'indemnite par enfant etant egale au quart de l'indemnite de veuve, s'eleve k
656.25 fr., de sorte que l'indemnite d'orphelins pour quatre enfants atteint 2625 fr.
L'indemnite de veuve et d'orphelins sera done dans ce cas de 5250 fr. au total.

En cas de deces du societaire au cours de la deuxieme annee d'assurance, le chiffre
75 figurant ci-dessus est multiplie par 34; en cas de deces au cours de la troisieme
annee d'assurance, il est multiplie par 33, au cours de la quatrieme annee d'assurance
par 32, et ainsi de suite.

La moyenne de la prime annuelle et le nombre des annees d 'assurance revolues
jouent un role essentiel lors du calcul de l'indemnite de veuve et d'orphelins.

Dans les cat. B et C, l'indemnite de veuve et d'orphelins est calculee de la meme
facjon que pour la cat. A; cependant, la duree de l'assurance est de 30 ans dans la cat.
B et de 35 ans dans la cat. C, et le facteur k differe, ainsi que nous l'avons vu plus haut.

Si, au deces du societaire, il n'y a ni veuve, ni orphelins, la societe remet aux
heritiers legaux, en sus du capital, une indemnite egale & line indemnity de veuve.

Ainsi que nous l'avons dit, l'admission dans les cat. B et C a lieu, au choix du can-
didat, avec ou sans certificat de santd. L'admission sans certificat de sante a pour eifet
que le supplement d'indemnite attribue aux survivants des membres decides
(indemnites de veuve et d'orphelins) est reduit et ramene a (4 de sa valeur si le deces
survient durant la premiere annee, k % s'il survient durant la seconde annee et ä %
s'il survient durant la troisieme.
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Invalidite:
Tout societaire de la cat. C qui, par suite d'invalidite permanente, est oblige de

renoncer ä l'exercice de sa profession peut demander, pour la fin de l'exercice en cours,
le remboursement de son capital. II regoit en outre une indemnity egale ä une indemnite
de veuve.

Rente:

Apres 35 ans d'affiliation en cat. A et C (ou 30 ans en cat. B) ou si le societaire
parvenu ä une certaine limite d'äge (55 ans en cat. C et 65 ans en cat. A et B) desire
cesser le versement de ses primes, le capital est converti, ä partir du debut de l'exercice

suivant, en une rente viagere payable ä la fin de chaque annee (v. taux des rentes,
art. 16 des conditions d'assurance). Pour les societaires parvenus ä l'äge de 65 ans,
la rente annuelle pour homme atteint actuellement 10% du capital converti. La rente,
dont le montant demeure le meme, est versee au societaire jusqu'ä son deces. En cas
de deces du rentier avant epuisement du capital converts, celui-ci est rembourse aux
survivants sous deduction des rentes dejä payees. Le tarif de nos rentes, compare &

celui des societcs privees d'assurance, montre que l'Assurance vieillesse et survivants
des medecins suisses n'a & craindre aucune concurrence.

Indemnite en capital:
Le societaire qui a atteint la limite d'äge (voir ci-dessus) n'est pas oblige de

toucher la rente, mais peut poursuivre le paiement de ses primes jusqu'ä expiration de
la duree d'assurance; il peut egalement racheter sa rente (indemnite sous forme de
capital). Dans ce dernier cas, il a droit k son capital plein (primes annuelles plus parts
d'excedent).

Voir aussi l'extrait du proces-verbal de l'assemblee generale du 6 juillet 1958,
publik aux pages suivantes de ce numero.

Assurance vieillesse et survivants des medecins suisses

Extrait du proces-verbal de Vassemblee generale ordinaire
du dimanche 6 juillet 1958, 14 heures, ä Vhotel Schweizerhof, ä Berne

President: Dr W. Biber; proces-verbal: M.Kiiffer
Le president constate que l'assemblee generate a ete convoquee en bonne et due

forme. L'invitation, accompagnee du bilan, du compte profits et pertes pour 1957/58
et du rapport de la Commission de verification, a etä adressee ä tous les membres sous
pli ferme le 24 juin 1958.

Ni amendements, ni objections n'ont ete formules par les societaires.
Avant d'ouvrir les deliberations, le president confirme que les decisions prises par

l'assemblee generale du 26 mai 1957, ä Lugano, ont ete publiees dans le «Bulletin des
medecins suisses», nos 24 et 25 des 14 et 21 juin 1957, dans le «Bulletin professionnel
de la SSO», nos 7/8 de juillet/aout 1957, et dans les «Archives de l'art veterinaire »,

n° 10 d'octobre 1957.
Puis il fait part des deces survenus durant l'exercice 1957/58, et l'assemblee se leve

pour honorer la memoire des defunts.

Deliberations:
1. Rapport annuel, comptes annuels pour 1957/58
et rapport de la Commission de verification

Conformement aux prescriptions legales (art. 856 CO) et ä l'article 22 des Statuts,
ces documents ont ete deposes au siege de la societe, chez Me W. Kubli, Dr en droit,
ä Glaris, dix jours avant l'assemblee generate.
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L'exemplaire original des comptes et les listes des titres et valeurs sont places sur
la table du Conseil d'administration, k la disposition des interesses.

Le president exprime tout d'abord sa satisfaction quant au resultat de l'exercice
et renseigne l'assemblee generale sur l'activite des divers organes. II Oriente sur les
divers postes du bilan ainsi que sur la situation modifiee du marche monetaire et des
valeurs. Le Dr Biber parle ensuite des prestations de la societe, dont les principales sont:

Les parts d'excedent, qui sont bonifiees aux membres; les indemnitee de deces
(capital, plus indemnites supplementaires de veuves et d'orphelins); la rente viagere;
I'indemnite en capital (rachat de la rente).

Les parts d'excedent sont fixees chaque annee par l'assemblee generale. Elles
dependent du taux d'interet des placements. Les soeietaires affilies depuis 1926 et qui
ont verse annuellement une prime de 1000 francs possedent, apres paiement de 32
primes, un capital de 52 752 fr. 50. A l'expiration de l'assurance, soit apres 35 primes,
leur capital atteindra en chiffre rond 60 000 francs. Les parts d'excedent, qui s'elevent
k ce jour ä 20 752 fr. 50 et passeront & environ 25 000 francs jusqu'ä la fin de l'assurance

(31 mars 1961) s'etablissent done en moyenne it 3% net.
L'indemnite en cos de deces. Si un societaire meurt avant que son capital ait ete

converti en une rente, les survivants re^oivent I'indemnite de deces, qui se compose
du capital du societaire et des indemnites supplementaires de veuves et orphelins. Les
survivants ne touchent pas seulement le capital, soit: les primes versees par le membre
et les parts d'excedent, mais encore une indemnite supplementaire, calculee d'apres
une formule (art. 12 ä 14 des conditions d'assurance). Le montant de la prime annuelle
et le nombre des annees d'affiliation jouent un role lors du calcul de cette indemnite
supplementaire.

La rente viagere. Nous soulignons une fois de plus que les taux de rente sont restes
inchanges depuis la fondation de notre societe; il s'agit la d'une prestation qui n'a
pas sa pareille.

Si le membre demande ä toucher sa rente des l'äge de 65 ans, eile se monte annuellement

& 10% du capital converti. La rente, dont le montant reste invariable, est servie
au societaire jusqu'ä sa mort. En cas de deces avant que le capital soit epuise, le solde
est rembourse aux survivants (capital converti, sous deduction des rentes dejh servies).

Si l'on reprend l'exemple ci-dessus: Un membre affilie & notre societe depuis 1926
et qui a verse une prime annuelle de 1000 francs possedera le 31 mars 1961 un capital
d'environ 60 000 francs; sa rente annuelle sera done de 6000 francs.

& indemnite en capital (rachat de la rente). Si un societaire prefere toucher une
indemnite en capital plutot qu'une rente, son capital lui est rembourse (soit: les primes
versees et les parts d'excedent qui sont venues s'y ajouter annuellement).

Nous avons bonifie jusqu'au 31 mars 1958 des parts d'excedent s'elevant en tout
k 7 353 541 francs.

Jusqu'ä la meme date ont en outre ete payees aux survivants des 465 soeietaires
döcedös, des indemnites supplementaires de veuves et d'orphelins d'un total de
653 075 francs.

A la suite des communications du president, le representant de la Fiduciaire generate

S.A., Zurich, M. le directeur Aeberli, donne lecture du rapport de la Commission
de verification et recommande k l'assemblee de donner decharge aux divers organes.
M. le professeur Jules Chuard, Lausanne, renseigne ensuite sur la situation actuarielle
de la societe.

Apres quoi l'assemblee generale approuve ä l'unanimite le rapport et les comptes
annuels pour 1957/58.

2. Decharge aux organes
Decharge est donnee au Comite de direction, au Conseil d'administration et au

Comite de surveillance pour leur gestion pendant l'annee 1957/58; les membres de ces
organes s'abstiennent du vote.
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3. Decision pour la repartition du benefice d'exploitation 1957/58
L'assemblee generale decide ä l'unanimite de repartir le benefice d'exploitation

conformement aux propositions du Conseil d'administration et du Comite de
surveillance, soit:
a) Dotation k la reserve pour pertes sur interets et placements Fr. 50 000.—
b) Dotation au fonds de secours Fr. 4113.77

Fr! 54 113.77

Compte tenu de ces dotations, les reserves de la societe se montent k
Reserves techniques:
Reserve pour assurance rentes de vieillesse Fr. 2 800 000.—
Reserve pour risques en cas de deces Fr. 100 000.—
Reserve pour rentes de vieillesse supplementaires Fr. 300 000.—
Autres reserves:

Reserve pour pertes sur intörets et placements Fr. 700 000.—
Reserve gönörale Fr. 50000.—
Reserve pour rentes ulterieures de veuves et orphelins Fr. 32 000.—
Fonds de secours Fr. 37 539.65

Fr. 4 019 539.65

4. Parts d'excedent pour Vexercice 1958/59
Aux termes de l'article 10 des conditions d'assurance, les parts d'excedent sont

fixees chaque annee par l'assemblee generale.
Pour l'annee 1957/58, le total des parts d'excedent portees aux comptes des socie-

taires a 5t5 de 509 310 fr. 35. Sur la proposition du Conseil d'administration et du
Comite de surveillance, l'assemblee generale decide de fixer 5, 3% net le taux des parts
d'excedent & bonifier aux societaires pour l'annee 1958/59.

5. Elections
a) Election du Conseil d'administration pour la nouvelle periode administrative

Sont nommes pour la nouvelle periode administrative du Ier avril 1959 au 31 mars 1962:

Dr W. Biber, Zurich
Dr R.-J. Blangey, Zurich
Dr W. Huber, Berne
Dr F. Bärtschi, Glaris
Dr R. Chapuis, Lausanne
Dr H.-W. Hotz, Lucerne
Dr E. de Stoppani, Lugano
Dr M.-A. Nicolet, medecin-dentiste, Neuchatel
Dr W. Krapf, veterinaire, St-Gall

b) Election du Comite de surveillance pour la nouvelle periode administrative
Sont nommös pour la nouvelle periode administrative du Ier avril 1959 au 31 mars 1962:

Dr W. Kahnt, Endingen
Dr H. von Waldkirch, Zurich
Dr J.-H. Joliat, Geneve
Professeur H. Kuske, Berne
Dr E.-A. Vischer, Riehen-Bäle
Dr E. Wiesmann, Teufen
Dr B. Zweifel, Schwanden (GL)
Professeur J. Schindler, medecin-dentiste, Berne
Dr P. Merz, veterinaire, Aarau
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c) Election de la Commission de verification <pour l'annee 1958/59
Sont confirmes dans leurs fonctions:

Professeur Jules Chuard, Lausanne
La Fiduciaire generale S.A., Zurieh.

6. Utilisation du legs DT F. Barraud
C'est la premiere fois que nous recevons un legs d'un societaire. M. le Dr Fernand

Barraud a prevu dans son testament que la moitie de son capital resterait, ä son
deces, entre les mains de notre societe, mais il n'a pas pröcise ä quel but il destinait
ce don.

Dormant suite & la proposition du Conseil d'administration et du Comite de
surveillance, l'assemblee generale decide de faire usage de ce legs pour venir en aide a
des survivants de membres se trouvant dans le besoin, et cela en ce sens que le capital
ne soit pas entame. Les subsides verses annuellement ne doivent done pas depasser
les interets du capital. S'il n'est pas accorde de secours, les interets annuels viennent
s'ajouter au capital. Le Conseil d'administration se prononce sur les subsides ä accorder.

7. Propositions individuelles
Aucune.
Le president de la Federation des medecins suisses, M. le Dr E. Forster, present ä

l'assemblee, remereie vivement les organes dirigeants de la societe pour le gros travail
fourni par eux dans l'interet du corps medical suisse.

L'assemblee generate ayant precede aux elections ci-dessus, le Conseil d'administration

de VAssurance vieillesse et survivants des medecins suisses s'est constitue comme
suit pour la periode administrative commen?ant le Ier avril 1959:

President: Dr W. Biber, Zurich
Vice-president: Dr R.-J. Blangey, Zurich

Feront partie du Comite de direction:
Dr W. Biber, Zurich
Dr R.-J. Blangey, Zurich
Dr W. Huber, Berne

La societe est engagee par la signature collective de deux membres du Comite de
direction.

Les renseignements relatifs k l'Assurance vieillesse et survivants privee des medecins

suisses sont du ressort exclusif du Secretariat gönöral des institutions du corps
medical suisse ä Berne, telephone (031) 2 85 28.

XVI. Internationaler Tierärztlicher Kongreß Madrid

Photographische Ausstellung

a) In der Zeit vom 22. bis 26. Mai findet ein photographischer Wettbewerb in Form
einer Ausstellung Von Photographien über tierärztliche Themata statt, an welchem
sich ausschließlich Kongreßteilnehmer beteiligen können.

b) Die Photographien sollen das Format von 18 X 24 cm besitzen, und es soll
gleichzeitig mit der Originalphotographie ein direkter Abzug derselben eingesandt
werden.

c) Sie sollen unter einem mit Schreibmaschine geschriebenen Kennwort und Titel
eingesandt werden; auf dem geschlossenen Umschlag soll das Kennwort und im Innern
des Briefes der Name des Autors angegeben werden.

d) Die Photographien können in Schwarzweiß und farbig vorgelegt werden.
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e) Jedes Land hat einen Quadratmeter der Fläche der Ausstellung zu seiner
Verfügung. Dieses Flächenmaß kann jedoch erweitert werden, falls einige der Länder nicht
an dem Wettbewerb teilnehmen.

Teilnahme am Wettbewerb

f) Die die photographische Wettbewerbs-Ausstellung betreffenden Unterlagen
sollen spätestens bis zum 22. März in den Händen der Geschäftsstelle des Kongresses
sein. Die Photographien sollen frankiert bis spätestens 22. April bei der nachstehenden
Anschrift eingehen:

Geschäftsstelle des XVI. Internationalen Tierärztlichen Kongresses
Villanueva 11, Madrid (Spanien)

g) Die Photographien sollen auf weißer Pappe aufgeklebt werden mit einem Rand,
der die Photographie um höchstens 2 cm überragt.

Rückgabe der Photographien

h) Sie werden den Eigentümern unter Nachnahme zehn Tage nach Beendigung

des Kongresses zugestellt oder den Teilnehmern am Kongreß persönlich nach
Beendigung der Ausstellung übergeben werden. Pedro Carda, Generalsekretär

XVIe Congr&s international v6tt»rinaire Madrid

Exposition de photographies

a) Du 22 au 26 mai sera organisee une exposition-concours de photographies trai-
tant de sujets veterinaires, k laquelle ne peuvent participer que des congressistes.

b) Les photographies doivent etre d'un format de 18 x 24 cm, on joindra une
copie ä l'original.

c) Les photographies seront munies d'un mot de couverture et d'un titre ecrits k lä
machine; sur l'enveloppe collee sera reproduit le mot de couverture tandis qu'ä l'in-
terieur de l'enveloppe sera indique le nom de l'auteur.

d) Les photographies peuvent etre presentees en couleur ou en noir et blanc.
e) Chaque pays dispose d'un metre earre pour l'exposition des photographies. Si

certains ne participent pas au concours, la surface dont disposeront les autres sera
relativement plus grande.

Participation au concours

f) Les documents afferents ä l'exposition-concours doivent etre en possession du
secretariat du congres le 22 mars au plus tard. Les photographies seront adressees sous
enveloppe affranchie jusqu'au 22 avril ä l'adresse suivante:

Administration du 16e congres international vetcrinaire,
Villanueva 11, Madrid (Espagne).

g) Les photographies doivent etre collees sur une feuille de papier blanc en me-
nageant une marge de 2 cm au plus.

Restitution des photographies

h) Les photographies seront renvoyees & leurs proprietaires contre remboursement
des le lOe jour suivant le congres ou bien leur seront rendues encore pendant le
congres, sitöt apres l'exposition-concours. Pedro Carda, Secretaire general
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